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Bâtiments communaux - Aspects énergétiques
Le secteur des bâtiments est particulièrement 
énergivore : en Suisse, à l’heure actuelle, ceux-ci 
consomment près de la moitié de l’énergie pri-
maire, dont 30 % sont dédiés au chauffage, à 
l’eau chaude sanitaire et à la climatisation et 
14 % à l’électricité.
Préalablement à l’obtention du label Cité de 
l’énergie en 2018, la Municipalité de Lutry s’est 
engagée depuis plusieurs années à entreprendre 
ou poursuivre un certain nombre de mesures et 
actions, de manière à préciser son programme de 
politique énergétique.
Dans ce contexte, plusieurs outils sont ainsi uti-
lisés ou appliqués de plus en plus systématique-
ment, voire confortés dans leur usage, garantis-
sant une gestion optimisée du parc immobilier 
communal. Depuis 2016, la Municipalité, par le 
biais de son Service de l’aménagement du terri-
toire et des bâtiments, s’est notamment engagée 
à souscrire aux exigences du Standard Bâtiments 
2015 pour les constructions publiques. Ce Stan-
dard est une directive développée par l’associa-
tion «Cité de l’énergie» présentant un certain 
nombre de prescriptions en matière de rénova-
tion du bâti ou de nouvelles constructions. 
De plus, lors d’importantes rénovations les va-
leurs limites du standard Minergie rénovation 
devront être atteintes. En 2018, 2 certificats 
Minergie ont couronné l’achèvement des travaux 
d’assainissement et de mise en conformité du 
groupe scolaire des Pâles.
Une autre mission du Service précité est d’as-
surer le suivi énergétique du parc immobilier 
communal, dans le but de réduire durablement la 
consommation et le coût énergétique. Allié à une 
meilleure connaissance des bâtiments, ce suivi 

optimise leur gestion technique et administra-
tive. Grâce à des relevés réguliers des consom-
mations thermiques et électriques, il est possible 
de déceler rapidement un dysfonctionnement 
des installations et de résoudre les problèmes de 
manière ciblée.
Depuis 2008 déjà, le suivi énergétique du parc 
immobilier communal est conduit en partenariat 
avec l’association energo, centre de compétence 
en efficacité énergétique développé sous l’égide 
de la Confédération dans le cadre du programme 
SuisseEnergie. Fondée en 2000, cette association 
aide les collectivités publiques à optimiser leur 
consommation énergétique, dans le but d’atteindre 
les objectifs du programme fédéral «Réduction de 
20 % des émissions de CO2 d’ici à 2020».
Avec l’assistance technique d’energo, nous 
sommes en mesure de paramétrer efficacement 
le réglage des températures de chauffage et des 
débits de ventilation dans les bâtiments ainsi 
que la gestion horaire des installations tech-
niques en fonction des périodes d’occupation 
des locaux. 
Les bâtiments faisant l’objet d’un suivi spéci-
fique sont les suivants : collèges (Grand-Pont, 
Pâles, La Croix, Corsy, Savuit), pavillon des Ma-
rionnettes, Villa Mégroz, bâtiment des SI, ins-
tallations de chauffage à distance du Château 
(Château de Lutry, Château des Rôdeurs, Châ-
teau 2, Bibliothèque, Temple, Poudrière, Maison 
de Paroisse et des Jeunes) et des Halles (Places 
des Halles 1- 3, Grand Rue 26, Hôtel du Rivage, 
Grand Rue 22, Grand Rue 23).
À titre d’illustration, le suivi des relevés a per-
mis de mettre en exergue que les dépenses ont 
diminué de près de 15 %, après 5 années, pour le 

complexe scolaire du Grand-Pont (bâtiment pi-
lote), ce qui a contribué à réduire d’autant simul-
tanément les émissions de CO2, sans compter les 
économies substantielles d’électricité et d’eau.
Par ailleurs, le service de la police des construc-
tions constate avec satisfaction que dans le 
cadre des constructions privées, les propriétaires 
sont de plus en plus sensibles et déterminés à 
trouver des solutions d’économie d’énergie qui 
vont au-delà des exigences légales minimales. 
La Municipalité s’en réjouit au grand bénéfice de 
toute la population.
Je vous souhaite d’excellentes fêtes de Noël et 
une heureuse année 2019.

Pierre-Alexandre Schlaeppi 
Conseiller municipal Aménagement du territoire 

et bâtiments

En 2016, l’économie thermique totale 
du parc s’élève à 184,7 MWh. La consommation 
moyenne s’élève à 422 MJ/m2.

En 2016, l’économie électrique totale 
du parc s’élève à 47,7 MWh. La consommation 
moyenne s’élève à 134 MJ/m2.

En 2016, l’économie totale d’eau 
du parc s’élève à 753 m3. La consommation 
moyenne s’élève à 16’230 l/m2.

En 2016, l’économie financière totale s’élève 
à CHF 27’100.–1

1 Economies réalisées entre mi-2016 et mi-2017 
pour le parc immobilier communal.

La Municipalité de Lutry 
vous souhaite 

un joyeux Noël 
et une 

heureuse année 2019
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INFORMATIONS

Promotion du maintien à domicile Transport de personnes à mobilité réduite
Dans le but de promouvoir le maintien à domicile des personnes à mobilité réduite, la Commune de Lutry a signé un accord de collaboration avec 
le service des assurances sociales et de l’hébergement du Canton de Vaud. En effet, dès le 1er janvier 2019, la commune adhère au dispositif des 
bons communaux en faveur des personnes à mobilité réduite mis en place par le Canton. Cet accord a le grand avantage de permettre aux personnes ne 
disposant pas à l’heure actuelle des prestations de Transport Handicap, de pouvoir bénéficier d’un transport subventionné et adapté à leurs besoins au 
moyen d’un taxi. Ces prestations sont destinées aux personnes vivant à domicile, résidant dans le Grand Lausanne et étant au bénéfice d’une carte de 
légitimation valable délivrée par l’Organisme médico-social vaudois (OMSV). Par cette démarche, la Commune de Lutry souhaite clairement aller dans le 
sens de la promotion du maintien à domicile et apporter une amélioration à la situation actuelle.
En cas de questions, le «bureau de coordination des transports pour les personnes à mobilité réduite de la région du Grand Lausanne» se tient 
volontiers à disposition.

La Commune de Lutry offre des prestations 
supplémentaires pour le transport des personnes 
à mobilité réduite

Pour qui ?
Si vous vivez à domicile et que, quel que soit 
votre âge, vous avez besoin de vous déplacer.
Qu’en raison de problèmes de santé, vous ne 
pouvez ni conduire une voiture, ni accéder aux 
transports publics.
Et que vos proches aidants n’ont pas de 
disponibilité pour vous aider.

Pour quoi ?
Nous vous emmenons à vos rendez-vous chez 
le médecin ou le dentiste, à l’hôpital ou dans 
tout autre service de santé.
Nous vous facilitons l’accès aux activités 
de la vie quotidienne et de loirsirs (achats, 

coiffeur, banque, visite familiale, repas 
communautaire, activité de détente, etc.).

Comment cela se passe ?

Le bureau TMRL fonctionne comme une cen-
trale de réservation et de facturation des 
transports (sans surcoût).

Les transports sont organisés en partenariat 
avec les services bénévoles régionaux, des 
compagnies de taxi et des fournisseurs de 
transport spécialisés.

Prenez contact avec votre CMS et la visite d’un 
professionnel sera planifiée pour évaluer vos 
besoins.

Dés la confirmation de votre inscription, 
vous pourrez commander vos transports par 
téléphone.

Nous contacter - Tél. 021 651 29 99 -  
Du lundi au vendredi de 09 h 00 à 12 h00 et 
de 14 h 00 à 16 h 30 - tmrl@asvasad.ch

TMRL - Bureau de coordination des transports 
pour les personnes à mobilité réduite de la ré-
gion Grand Lausanne
Route d’Oron 2 - Case postale 60 
1000 Lausanne 10 
www.fondationsoinslausanne.ch

Un service géré 
par la Fondation Soins Lausanne

Concours démarche participative :  
Attractivité du Bourg de Lutry et des rives du lac
Les 10 gagnants d’un bon d’achat de CHF 100.– dans les commerces locaux qui ont été tirés au sort parmi les réponses à notre sondage auprès de 
la population sont les suivants :

Pauline Junod - Pascal Michelin - Michel Cuénoud - Christine Kurzen - Clarisse Stubert - Alex Albrecht - 
Antoine Dumas - Nicole Dentan Grange - F.B. - C.B.
Plus de 1300 habitants de Lutry ont répondu au sondage, soit 13 % de la population, ce qui est un succès en terme de participation et représentatif 
de l’avis de la population. 

Taux d’imposition inchangé 
pour l’année 2019
Le Conseil communal a accepté la proposition 
de la Municipalité de prolonger d’une année 
encore, dès le 1er janvier 2019, le taux d’im-
position communal actuel de 55.5 points (en vi-
gueur depuis le 1er janvier 2016), étant entendu 
qu’un nouvel état de situation devra être fait à 
l’automne 2019.
Dans le Canton de Vaud, la réforme de l’imposi-
tion des entreprises (RIE III) entrera en vigueur 
en 2019. Cette réforme n’ayant pas encore été 
acceptée au niveau fédéral, les communes ne bé-
néficieront pour l’heure d’aucune compensation 
de la part de la Confédération. Cette réforme 
aura un impact financier important sur les re-
cettes des communes et générera une nette di-
minution de leurs recettes fiscales estimée pour 
Lutry à 1.2 million.
Cette réforme aura également un impact sur 
les charges communales, puisqu’elle influencera 

indirectement la péréquation intercommunale 
qui augmentera de manière importante pour 
Lutry .
Par ailleurs, la Commune de Lutry devra égale-
ment faire face dans les prochaines années à des 
charges communales pérennes de plus en plus 
conséquentes découlant de son statut de ville. 
Des investissements importants devraient égale-
ment augmenter la dette actuelle et générer des 
charges financières non négligeables.
Au vu de ces projections largement déficitaires, 
il semblerait légitime d’augmenter le taux d’im-
position communal. Cependant, la Municipalité 
a estimé qu’une augmentation serait prématurée 
compte tenu des nombreuses incertitudes à venir 
quant à la planification des investissements à 
réaliser, mais aussi quant aux effets réels de l’in-
troduction de la RIE III cantonale sur les charges 
et revenus communaux.

Ceci, d’autant plus que la Commune de Lutry pos-
sède une fortune nette et des réserves libres im-
portantes qui devraient lui permettre de financer 
en partie les déficits éventuels à venir ainsi que 
les futurs investissements.
Sa situation financière particulièrement saine lui 
permet de supporter momentanément une période 
difficile due à l’introduction de cette réforme.
La situation fiscale pour le contribuable Lutrien 
est donc la suivante du point de vue communal 
et cantonal à savoir :
 Taux 
 d’imposition 
 2019
Coefficient communal 55.5
Coefficient cantonal 154.5
Coefficient global cant. + communal 210

La Municipalité
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COMPTES

 BUDGET 2018  Bourse communale BUDGET 2019
 Charges Revenus  Directions Charges Revenus
 9’341’000 1’654’000 1. Administration générale 10’064’000 1’745’000
 4’110’000 1’365’000  Autorités, administration 4’289’000 1’427’000 
 1’054’000 106’000  Affaires culturelles, loisirs 1’074’000 115’000 
 671’000 101’000  Sports 771’000 101’000 
 3’506’000 82’000  Transports publics 3’930’000 102’000
 14’683’000 5’746’000 2. Finances 16’915’000 59’810’000
 915’000 52’930’000  Impôts 816’000 53’179’000 
 13’768’000 6’816’000  Service financier 16’099’000 6’631’000
 1’817’000 2’182’000 3. Domaines et bâtiments 1’626’000 2’320’000
 823’000 224’000  Forêts 608’000 288’000 
 576’000 580’000  Vignes 631’000 660’000 
 418’000 1’378’000  Bâtiments, terrains 387’000 1’372’000
 9’599’000 4’797’000 4. Travaux 9’380’000 4’788’000
 4’409’000 223’000  Administration technique 4’401’000 236’000 
 2’084’000 1’183’000  Routes 2’014’000 1’212’000 
 519’000 63’000  Parcs, cimetières, port 542’000 67’000 
 1’482’000 1’523’000  Ordures ménagères 1’417’000 1’588’000 
 1’105’000 1’805’000  Egouts, épuration 1’006’000 1’685’000
 5’220’000 805’000 5. Instruction publique & cultes 5’448’000 824’000
 2’102’000 626’000  Administration 2’181’000 638’000 
 955’000 22’000  Enseignement primaire 1’036’000 29’000 
 870’000 14’000  Enseignement secondaire 920’000 14’000 
 39’000 –  Enseignement spécialisé 39’000 – 
 836’000 –  Enseignement professionnel 851’000 – 
 214’000 129’000  Divers 213’000 129’000 
 197’000 14’000  Temples et cultes 208’000 14’000
 5’341’000 5’000 6. Police 5’420’000 6’000
 4’691’000 5’000  Corps de police 4’777’000 6’000 
 394’000 –  Service du feu 400’000 – 
 256’000 –  Protection civile 243’000 –
 23’095’000 22’000 7. Sécurité sociale 25’882’000 22’000
 2’739’000 22’000  Service social, logement 3’215’000 22’000 
 19’382’000 –  Prévoyance sociale 21’686’000 – 
 974’000 –  Santé publique 981’000 –
 69’096’000 69’211’000  Total charges et revenus de fonct. 74’735’000 69’515’000
 1’639’000 –  Attribution aux fonds d’amort. 1’630’000 – 
 170’000 –  de réserves 320’000 – 
  1’694’000  Excédent de charges  7’170’000
 70’905’000 70’905’000   76’685’000 76’685’000

 
 Dépenses 2019
PATRIMOINE ADMINISTRATIF  4’465’000
 
Château - réaménagement d’une partie des bureaux du 2e étage  165’000
Etude pour la réhabilitation des anciens abattoirs 200’000
Grand-Pont - remplacement du sol du terrain de foot 600’000
Régularisation de la circulation dans le Bourg 280’000
Remplacement des applications informatiques communales 40’000
Révision du plan général d’affectation  50’000
Reconstruction places de parc pour la voirie 95’000
Réaménagement Rte de Savuit, Rte de Crochet - Franchis. de la ligne CFF du Simplon  250’000
Création d’un trottoir au Ch. de la Canelaz 300’000
Réaménagement du Ch. de Mâcheret 450’000
Elargissement partiel des chaussées lors de constructions privées 65’000
Réfection du Ch. des Salles 70’000
Construction d’un chemin piétonnier sur le Pont des Brûlées 50’000
Installation d’une borne escamotable dans le Bourg à la Place des Fêtes 60’000
Installation d’un dispositif de signalisation lumineuse à la Rte d’Ouchy, 60’000 
à la hauteur de l’EMS le Marronnier 
Stratégie de mobilité de la Commune de Lutry - Elaboration d’un Masterplan 60’000
Etude chantier 6 SDEL - Corsy / La Conversion 40’000
WC publics quai Vaudaire - rénovation complète des locaux sanitaires 55’000
Nouvel Ecopoint au Ch. de Belmont 250’000
Travaux de mise en séparatif des collecteurs des eaux 700’000
Rénovation des installations techniques du Port 200’000
Complexe scolaire de Corsy - rénovation de la toiture du bâtiment 360’000
Complexe scolaire de la Croix - rempl. des protections solaires du bâtiment principal 65’000
 
PATRIMOINE FINANCIER 1’190’000
 
Hôtel-Restaurant du Rivage - création de 3 sorties de ventilation en toiture  60’000
Restaurant la Cantinetta - rempl. des vitrages coulissants de la véranda 90’000
Villa Signal de Bochat - remise à niveau de la terrasse de l’appart. du rez-de-chaussée 40’000
Bâtiment de la Balance à Savuit - transformation et agrandissement - 1re étape 1’000’000
 
Total général des dépenses d’investissements 5’655’000

Le budget 2019 de la Commune de Lutry pré-
sente un déficit de CHF 7’170’000.– après al-
location aux amortissements et aux réserves 
obligatoires et une insuffisance d’autofinan-
cement de plus de 5.3 millions.
Ceci signifie concrètement que si les chiffres 
2019 se confirment, la commune devra prélever 
plus de 5.3 millions dans ses réserves et ses li-
quidités, pour couvrir les charges courantes de 
fonctionnement.
L’entrée en vigueur au 1er janvier 2019 de la ré-
forme de l’imposition des entreprises (RIE III) aura 
un impact très marqué sur les finances des com-
munes vaudoises. En ce qui concerne la Commune 
de Lutry, la diminution des recettes fiscales liées 
aux personnes morales, cumulée avec la hausse 
des montants péréquatifs à charge de la commune 
sont la cause principale du déficit projeté.
Le budget enregistre aussi une sensible augmen-
tation des charges communales. La Municipalité, 
tout en prévoyant les besoins d’une population 
de plus de dix mille habitants, s’est efforcée 
de limiter ces charges. Elle s’engage à ce que 
chaque dépense fasse l’objet d’un examen en 
opportunité avant son engagement.

Charges cantonales et intercommunales
Pour 2019, les charges cantonales et intercom-
munales, dont la maîtrise échappe à la Muni-
cipalité, sont estimées à 48.7 millions repré-
sentant plus de 65 % des charges globales, soit 
une augmentation de 5.1 millions par rapport au 
budget 2018 et de 7.2 millions par rapport aux 
charges effectives payées en 2017.

Charges communales
Le budget 2019 prévoit une augmentation des 
charges communales de CHF 610’000.– par rap-
port au budget 2018. Les dépenses relatives à 
l’accueil préscolaire et parascolaire, de même que 

les démarches entreprises en faveur des seniors 
expliquent en grande partie cette augmentation.

Recettes de fonctionnement
Malgré l’introduction de la RIE III cantonale 
au 1er janvier 2019 qui influencera de manière 
négative les recettes fiscales des entreprises, 

les recettes de fonctionnement 2019 estimées à 
CHF 69’515’000.–, devraient rester toutefois très 
légèrement supérieures aux recettes portées au 
budget 2018 de CHF 69’211’000.– soit une augmen-
tation d’un peu plus de CHF 300’000.– (+ 1.84 %) 
dont la majorité provient de l’accroissement 
prévisible des impôts des personnes physiques.

Budget 2019

CHIFFRES CLEFS DU BUDGET
Résultat d’exploitation 2019 de la Bourse communale
Comptes de fonctionnement : 
+ Revenus  CHF 69’415’000
– Charges (–) CHF 74’735’000
= Perte d’exploitation (insuffisance d’autofinancement) (–) CHF 5’320’000
+ Prélèvement sur fonds de réserves spécifiques + CHF 100’000
– Attribution au fonds de réserves obligatoires (–) CHF 320’000
– Amortissements budgétaires obligatoires  (–) CHF 1’630’000
= Perte après amortissements et réserves obligatoires (–) CHF 7’170’000

BUDGET DES CHARGES ET REVENUS DE FONCTIONNEMENT PRINCIPALES DÉPENSES D’INVESTISSEMENTS PRÉVUES EN 2019

COMPARAISON ENTRE LES CHARGES ET LES REVENUS
Charges fonctionnement

CHF 74’735’000
Revenus de fonctionnement

CHF 69’415’000
Charges communales

= 26 millions 
soit le 34.8 % 

des charges globales

Charges cantonales et 
intercommunales dont  
la Municipalité n’a pas 

la maîtrise
= 48,7 millions, 

soit le 65.2 % 
des charges globales

Les recettes d’impôts 
structurels (personnes 
physiques et entreprises) 
d’un montant 
de 45,3 millions 
ne suffiront plus
à couvrir les charges
cantonales et
intercommunales

Dépenses du ménage courant 
26 mios

Autres revenus
(patrimoine com. et taxes 
et produits des ventes)

19,1 mios

Autres charges cantonales 
et intercommunales 8,7 mios

Impôts conjoncturels 4,9 mios

Participation de Lutry 
au fonds de péréquation 

intercommunal 17,5 mios Impôts structurels 
(personnes physiques, 

entreprises, impôt foncier) 
45,3 mios

Participation de Lutry à 
la Facture sociale cantonale

22,5 mios

Insuffisance 
d’autofinancement 
(–) CHF 5’320’000

➝
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INFORMATIONS

La limitation de vitesse sur le tronçon de la 
route de Lavaux localisé entre le panneau 
d’entrée de localité de Lutry à l’est et la fron-
tière communale avec Paudex à l’ouest, est 
passée au mois d’octobre dernier de 60 km/ h 
à 50 km/ h.

Cette mesure a été mise en place par la Com-
mune de Lutry en partenariat avec le Canton de 
Vaud via la Direction générale de la mobilité et 
des routes (DGMR).
En effet, la route de Lavaux est une route avec 
un gabarit de 2 à 4 voies. Entre ces différentes 
voies, il n’y a malheureusement pas de sépa-
ration physique. Dès lors, la route de Lavaux 
est le théâtre de nombreux accidents. En limi-
tant la vitesse sur ce tronçon, la Commune de 

La route de Lavaux passe à 50 km/h

Lutry et la DGMR offrent aux automobilistes, 
aux cyclistes et aux piétons un gain de sécurité. 
En outre, la route de Lavaux est une route en 
traversée de localité. La vitesse sur ce type de 
tronçon est généralement fixée à 50 km/ h. Vous 
avez certainement d’ailleurs déjà dû remarquer 
que la portion de route qui traverse Paudex et 
Pully est limitée à 50 km/ h. Dès lors en abais-
sant la vitesse sur le tronçon qui traverse son 
territoire, la Commune de Lutry permet une uni-
formisation de la vitesse en entrée de localité 
avec les autres communes.
Par cet acte, la commune offre aussi une meil-
leure compréhension de la signalétique aux 
automobilistes.
De plus, la vitesse des véhicules et le trafic qui 
empruntent quotidiennement la route de Lavaux, 

génèrent une pollution sonore et des désagréments 
importants pour les riverains.

En diminuant la vitesse, les nuisances seront 
partiellement atténuées et la qualité de vie 
des riverains sera améliorée.

Enfin comme vous le savez certainement, la Com-
mune de Lutry prépare activement l’arrivée du Bus 
à Haut Niveau de Service sur son territoire. La 
venue de ce dernier entraînera un réaménagement 
complet de la route de Lavaux.

Pour plus d’information sur ce réaménagement, 
vous pouvez d’ailleurs consulter notre site inter-
net : www.maitrisonsnotreavenir.ch ou passer à 
l’administration communale chercher notre flyer 
de présentation. 

Toute acquisition ou arrivée d’un chien dans 
l’année, ainsi que les chiens séjournant plus de 
trois mois dans la commune, doivent être an-
noncés dans les 15 jours, ceci conformément à la 
Loi sur la police des chiens du 31 octobre 2006 
(art. 9), au Règlement concernant la perception 
de l’impôt cantonal sur les chiens (RICC) du 6 
juillet 2005 ainsi qu’au Règlement de Police de 
la Commune de Lutry (art. 64).
Les propriétaires de chien(s) doivent se présen-
ter à la Police Lavaux, route de Lavaux 216, 1095 
Lutry, durant les heures de bureau (du lundi au 
vendredi de 07 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 
17 h 00), munis du carnet de vaccination de leur 
animal, afin de compléter le formulaire ad hoc. 
Celui-ci peut également être téléchargé sur le 
site internet www.apol.ch.

Enregistrement des chiens 
et de leurs détenteurs dans la base 
de données AMICUS

Les détenteurs de chiens doivent être enregis-
trés dans la base de données AMICUS. Ceci sera 
effectué par nos soins lors de leur venue au 
Poste de police.
Les détenteurs de chiens enregistrent eux-
mêmes leur nouveau chien sur le site internet 
www.amicus.ch. Pour tous renseignements 
supplémentaires, ils peuvent s’adresser à la 
Help desk 0848 777 100 ou info@amicus.ch. 

Devoirs du détenteur pour la base 
de données AMICUS
Inscrire le chien, annoncer les changements 
d’adresse et les données personnelles dans la 
banque de données nationale des chiens AMICUS 
sont du devoir du détenteur.

Chiens dangereux
Dans le canton de Vaud, les cours pour chiens 
potentiellement dangereux (CPD), Rottwei-
ler, American Staffordshire Terrier (Amstaff), 

American Pit Bull Terrier ainsi que les chiens 
dont l’un des géniteurs fait partie d’une de ces 
races restent en vigueur. Pour ces trois races, le 
«formulaire d’annonce pour chiens potentielle-
ment dangereux» doit être complété et retourné 
au Service de la consommation et des affaires 
vétérinaires, chemin des Boveresses 155, 1066 
Epalinges, tél. 021 316 38 70, accompagné des 
annexes à fournir (original de l’extrait du casier 
judiciaire, attestation de l’assurance responsa-
bilité civile, pedigree du chien, contrat écrit de 
l’achat / vente, attestation des cours d’éducation 
canine suivis et copie du carnet de vaccination).
 
Décès – Donation – Déménagement
Toute modification sera annoncée dans les meil-
leurs délais, par écrit, à la Police Lavaux. L’impôt 
étant semestriel, si la modification intervient 
avant le 30 juin, le propriétaire ne paiera que la 
moitié de l’impôt. A partir du 1er juillet, l’entier 
de cet impôt est dû.

Recensement des chiens

Cimetière de Flon de Vaux 
Désaffection partielle des tombes à la ligne et des tombes cinéraires

Le public est informé que la commune procédera à la désaffectation partielle des tombes à la ligne et des tombes cinéraires du cimetière de 
Flon-de-Vaux dès le 23 avril 2019.

Cette désaffectation concerne les tombes à la ligne suivante :
Terrasse sud - 1982 • BLANC René et Rose - BONZON John - ROD Ernest et Hanna - KREUTER Léa - PARISOD Louis, Rémy et Janine - PERRET 
Nicole - BUTTY Henri - HAGIN Charles et Franchette Alice - STAUFFER Jeanne - PALEY Marguerite et Ernest - MARENDAZ Marthe - DREHER Hans - 
ECUYER Denise - BULLOZ Maurice - FAVRAT Jeanne - CHABOT Edilbert - CRIVELLI Ernest
1983 • DYENS Hélène - GIACOMINI Anita - ESTOPPEY Charles et Isabelle - PODLEJSKA Egon et Elisabeth - GAGG Berthe et Alfred - PROD’HOM Henri 
et Amile - MARGUERAT Paul et Marguerite
Terrasse centre - 1983 • MARGUERAT Louis et Edith - MONAY Marguerite - GUANZINI Angelo - CHEVALLEY Eugénie
1984 • WITHAM Catherine - PILET Michel - MIGUEL Marguerite et Jacques Paul - HOFER Roland - RUEGG Anna - LINDER André et Denise - LEYVRAZ 
Bluette
1985 • BUJARD Philippe - MORIER Elise - WANNAZ Marguerite - LIARD Louis et Bertha - BLANC Rose - RAYROUX Marcel et Germaine - FARREL Jean -  
DIZERENS Ferdinand et Gilberte - ORTET Jean-François
1986 • RAMEL Walter et Alice - KRUSZYNSKI Stanislaw - FATEMEH Erfan - ROTH Walter - DIZERENS Jean - DUMURGIER Berthe

Cette désaffectation s’applique par analogie aux urnes cinéraires et restes mortels qui auraient été inhumés ultérieurement dans ces tombes.
Les familles concernées peuvent réclamer les objets et monuments garnissant les tombes en adressant leur demande, par écrit, à l’Association 
Police Lavaux, route de Lavaux 216, 1095 Lutry, jusqu’au 15 avril 2019.
Passé ce délai, les objets, monuments et entourages seront enlevés d’office par la commune (article 50 du règlement du 5 décembre 1986 sur les 
inhumations et les incinérations).

La Municipalité
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ET SI VOUS PASSIEZ 

AU SOLAIRE 

PHOTOVOLTAÏQUE ?

 
UNE OFFRE CLÉ EN MAIN

 Les SiL prennent en charge votre projet de A à Z.

 

UN PROFESSIONNEL DU SOLAIRE À VOTRE   

 SERVICE
 Vous pouvez compter sur l’expertise des SiL  

 en matière d’énergie.

 

UNE ÉNERGIE 100 % RENOUVELABLE

 ET 100 % LOCALE

 Vous soutenez la protection de l’environnement et  

 devenez producteur de votre propre énergie.

L’offre solanne vous intéresse ?  

Vous avez des questions ?  

N’hésitez pas à nous contacter !

Tél. 021 315 82 82

www.solanne.ch
L e  s o l e i l  c l é  e n  m a i n

EXPOSITIONS 
À LA VILLA MÉGROZ

Mireille Mazenauer
«Les Insolites» - Peinture acrylique 

Du 17 au 27 janvier 2019 - De 14 h 00 à 19 h 30

Myriam Vijaya
«L’Univers de la couleur - peintures» 

Du 18 au 24 févire 2019 - Lu - Ve de 10 h 00 à 20 h 00 
Sa de 10 h 00 à 21 h 30 - Di de 11 h 00 à 17 h 00

Chantal Criblez-Celso
Peinture - Du 1er au 12 mars 2019

Christophe Bourdinaud 
«Les Pachas capiteux» - Sculpture sur pierre et œuvre picturale 

Du 14 au 24 mars 2019 - Vernissage jeudi 14 mars à 18 h 00 
Lu - Ve de 14 h 00 à 19 h 00 - Sa - Di de 11h 00 à 18 h 00

Françoise Despraz - Janine Delessert
Peinture - Du 29 mars au 8 avril 2019 

Lu - Ve de 15 h 00 à 20 h 00 - Sa de 11h 00 à 20 h 00 
Di de 11 h 00 à 18 h 00

Bibliothèque communale
Un peu de lecture au coin du feu
Oui, d’accord. Tout le monde n’a pas la possibilité 
de profiter d’un bon feu pour se remettre des tem-
pératures proches du zéro, mais ce n’est pas une 
raison pour ne pas se plonger dans l’une des nom-
breuses nouveautés proposées par la Bibliothèque ! 
Un bon thé fumant, une couverture toute douce et 
un siège confortable... Ça y est... on est prêt à se 
laisser emporter par la magie de la lecture.
Les vacances de Noël pourraient être l’occasion 
de découvrir le dernier Prix Goncourt («Leurs en-
fants après eux», de Nicolas Mathieu), de vous 
attendrir grâce au dernier livre de Baptiste Beau-
lieu, de passer du rire aux larmes avec Virginie 
Grimaldi, ou encore de vous triturer les méninges 
avec un bon roman policier ! Evidemment, nous 
n’avons pas oublié les enfants ! Entre des albums 
hauts en couleurs, pleins d’humour ou tout en 
subtilité, des romans passionnants pour les plus 
grands ou nos documentaires, bandes dessinées 
et mangas, chacun peut trouver de quoi passer 
de belles heures de lecture. L’inscription à la Bi-
bliothèque est gratuite jusqu’à 16 ans. N’hésitez 
pas à venir nous faire une petite visite.
N’oubliez pas, vous avez également la possibi-
lité d’emprunter des livres numériques (ebooks) 
gratuitement, grâce à la plateforme e-bibliome-
dia. Pour ce faire, il vous suffit de vous inscrire, 

directement au bureau du prêt à la Bibliothèque 
ou par mail. Vous trouverez toutes les informa-
tions nécessaires sur le site internet communal.
Le 16 mars 2019 aura lieu, pour la septième 
année, le «Samedi des bibliothèques vau-
doises», sur le thème «Ramène ta science». A 
cette occasion, nous proposerons aux enfants de 
venir jouer les jeunes chimistes en notre compa-
gnie ! Plus d’informations vous seront transmises 
le moment venu. 
La Bibliothèque sera fermée du 24 décembre 
au 6 janvier 2019. Toute l’équipe de la Biblio-
thèque tient à vous souhaiter de belles fêtes 
de fin d’année. Nous nous réjouissons de vous 
retrouver dès le 7 janvier 2019 !

L’un de nos coups de cœur : 
Pour cette édition, un petit clin d’œil aux 
plus jeunes, avec ce roman qui s’adresse aux 
adolescents :
«La course au bonheur», de Barbara Conklin
L’hékamie est une science occulte, désormais in-
terdite, qui permet de créer des sorts sur mesure 
pour des clients désireux d’améliorer, de façon 
plus ou moins permanente, leur existence : être 
plus beau, obtenir de meilleures notes, oublier 
des souvenirs trop douloureux. Seules quelques 
rares hékamistes exercent encore leur art de 
façon clandestine.

Diana, Kay, Ari, Win et Markos, vont y être 
confrontés, chacun à leur façon, plus ou moins 
volontairement... En voulant améliorer un aspect 
de leur vie, chacun a scellé son destin à celui des 
autres, de manière irrévocable. En tentant de ré-
soudre ses problèmes par la magie, chacun va 
devoir faire face aux conséquences dramatiques 
qu’il va provoquer. Car avec l’hékamie, rien 
n’est gratuit et chaque amélioration implique 
une contrepartie négative, afin de préserver un 
certain équilibre. Un prix à payer qui dépasse 
souvent le souci à l’origine du sort.

Ne vous arrêtez pas au titre rose bonbon et un 
peu gnangnan qui ne reflète en rien le contenu 
de ce livre ! «La course au bonheur» est un 
roman sombre, porté par des personnages fort 
peu sympathiques, à mille lieues du cliché de la 
jeunesse américaine, mais qui amènent toute sa 
profondeur au récit de Maggie Lehrman. A tra-
vers la voix des différents protagonistes, c’est 
une histoire complexe et prenante qui se tisse 
autour des thèmes du deuil, de l’oubli et, en 
filigrane, de la résilience et de l’acceptation.

Un roman bien rythmé et efficace, qui peut par-
ler aussi bien aux «jeunes» qu’aux (jeunes :)) 
adultes que nous sommes, car le message qu’il 
transmet demeure universel.

LE BUREAU DES ASSURANCES SOCIALES 
A DÉMÉNAGÉ LE 7 NOVEMBRE 2018 DE LUTRY À PULLY

Avenue Villardin 3 - Case postale 111 - 1009 Pully - Tél. 021 557 83 95 - aas.pully@vd.ch
L’agence renseigne les habitants sur leurs droits et obligations en matière d’assurances et de régimes sociaux. 

Elle les aide à accomplir les formalités et contrôle l’exactitude des renseignements fournis.
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Vous triez vos déchets 
organiques ? C’est bien ! 
Une nouvelle campagne est lancée par Gedrel 
pour rappeler que seuls les sacs biodégradables 
sont acceptés dans les déchets organiques.
Il est très important que ces déchets soient 
exempts de plastique et autres déchets afin 
d’obtenir un compost de qualité.

Le Service de l’énergie et de l’environnement dif-
fuse par leur plate-forme d’information quelques 
vidéos humoristiques sur le thème «vraiment 
durable notre alimentation» qui vous donnent 
plein d’astuces pour avoir de bons réflexes pour 
trier vos déchets ou économiser l’énergie 
https://www.energie-environnement.ch/
alimentation-durable

Processionnaire du pin
Depuis quelques années, un papillon appelé pro-
cessionnaire du pin redouble d’activité dans la 
région lémanique. Ses chenilles se nourrissent 
d’aiguilles de pin et son nid, gris argenté, se 
remarque particulièrement bien.
Attention aux poils urticants
Les chenilles de printemps sont recouvertes de 
fins poils urticants capables de provoquer chez 
l’homme une irritation de la peau semblable à 
des piqûres d’orties. Les poils qu’elles perdent se 
trouvent aussi dans les nids abandonnés. Voilà 
pourquoi chenilles et nids ne doivent pas être 
touchés.

Arrêté du Conseil d’Etat du 7 décembre 2005 
En vertu de l’arrêté du 7 décembre 2005, la Mu-
nicipalité rappelle à tout propriétaire, locataire, 

Rubrique déchets
usufruitier, fermier ou exploitant qu’il est tenu 
de procéder à l’enlèvement et à la destruction 
des nids de chenilles processionnaires du pin 
dès leur apparition et ce jusqu’au 15 février de 
chaque année sauf en forêt (art. 1 de l’arrêté du 
11 juin 1976 concernant la destruction des nids 
de chenilles processionnaires du pin). Ces tra-
vaux doivent être effectués par un professionnel 
(paysagiste). 
Notre Direction des travaux se tient à votre 
disposition pour tous renseignements complé-
mentaires (tél. 021 796 21 80).

Plan de ramassage des ordures 
ménagères

Comme chaque année, vous allez recevoir dans 
votre boîte aux lettres le plan de ramassage des 
ordures ménagères 2019 vous permettant de 
connaître les dates des différents ramassages 
effectués sur le territoire communal.
Nous vous rappelons que le ramassage des or-
dures ménagères est effectué une fois par se-
maine dans les secteurs Sud et Nord et deux fois 
par semaine dans le bourg. 
Lorsque ce jour tombe sur un jour férié, le ramas-
sage est effectué le jeudi qui suit. Vous trouve-
rez sur le plan la lettre R qui vous indiquera la 
date de remplacement.
Pour toutes informations n’hésitez pas à appeler 
le Service des Travaux et domaines au téléphone 
021 796 21 80.

Le corps électoral savoyard, partie intégrante 
et berceau du royaume d’Italie, se prononça en 
avril 1860, par référendum, en faveur du ratta-
chement de la Savoie à l’empire français, mal-
gré une très forte résistance en Haute-Savoie. 
Ce référendum, jugé «truqué», avait mécontenté 
les opposants qui souhaitaient former un canton 
suisse ; mais la question du rattachement était 
éludée, car elle était formulée par soit le ratta-
chement direct à la France soit ce même ratta-
chement assorti d’une clause de libre échange 
pour les personnes et les marchandises avec 
Genève. Les deux questions posées étaient en 
résumé 1) rattachement direct et 2) rattache-

ment direct «avec zone». Cette manipulation 
provoqua, certes, le rattachement avec la clause 
libre échangiste ; mais une grande majorité des 
électeurs s’abstint de voter, car ces citoyens 
avaient souhaité un rattachement pur et simple 
à la Suisse, sans clause de libre-échange. Les 
partisans du rattachement à la Suisse avaient le 
soutien de beaucoup de citoyens genevois, vau-
dois et valaisans. Mais rien ne dit que la Suisse 
aurait accepté ce nouveau canton.

Durant l’été et l’automne 1860, des manifesta-
tions eurent lieu en Haute-Savoie, surtout sur 
la rive savoyarde du Léman, et même sur ses 
rives vaudoises et genevoises. La Savoie avait 
entretenu des relations étroites avec le Pays 
de Vaud, aussi bien avec la baronnie de Vaud, 
vassale du comté puis duché de Savoie, qu’avec 
l’évêché de Lausanne (10?? - 1536), en particu-
lier avec Lavaux. Ces relations remontaient au 
temps du royaume de Bourgogne (888 - 1032). 
Dans ce contexte politique et social, le Léman 
avait été une zone d’échanges quotidiens ; vers 
la fin du XVe s. et au début du XVIe s., de nom-
breuses familles savoyardes avaient émigré sur 
la rive nord du lac, venant des environs de Ge-
nève, de la vallée de l’Arve et de celle du Giffre, 
plus particulièrement du Haut Giffre (Samoëns 
et Sixte). Lavaux avait été l’une des destinations 
privilégiée de beaucoup de ces migrants.

Dès la mise en culture des rives du Léman au 
XIe et XIIe s., hommes et femmes venaient de 
Savoie à Lavaux au temps des effeuilles et des 
vendanges comme main-d’œuvre occasionnelle. 
Bien plus, la publicité touristique pour les vallées 
savoyardes (affiches, cartes postales, en-têtes de 
factures hôtelières, etc.) dès les années 1830 
vantait les charmes de «Chamonix en Suisse». 

«Beaucoup de bruit pour rien» ? (Shakespeare)
Ces relations multiséculaires expliquent pourquoi 
le référendum indigna non seulement la majo-
rité des Hauts-Savoyards, mais aussi une bonne 
partie de la population de Lavaux et de La Côte. 
Les troubles avaient pour raison les provoca-
tions des partisans lémaniques du rattachement 
à la France, en particulier celles des bateliers 
savoyards qui vinrent dans les ports vaudois 
en claironnant leur nouvelle appartenance à la 
France en hissant le drapeau tricolore.

A Lutry même, le batelier Sache, de Thonon, 
vint jeter l’ancre avec le drapeau français au 
haut du mât. Il paya à boire à des ouvriers sa-
voyards employés à la construction du chemin 
de fer, à la condition qu’ils défilent dans les 
rues du Bourg avec des drapeaux français ; la 
manif se termina à l’auberge de la Couronne ; 
Sache y tint des propos véhéments pour expri-
mer son mépris de la Suisse et sa satisfaction 
d’avoir voté pour le rattachement à la France, 
ce qui fit beaucoup de bruit, mais, semble-
t-il, suscita l’indifférence des Lutriens. La 
provocation était tombée à plat, alors que les 
manifestations à Genève, Morges ou Vevey 
avaient provoqué des débats houleux, parfois 
accompagnées de violences physiques ; ces évé-
nements soulevèrent même quelques incidents 
diplomatiques entre Paris et la Berne fédérale. 
Peu à peu, les choses se calmèrent; Genevois et 
Savoyards s’adaptèrent à la zone franche mise 
en place autour du canton du bout du lac; cette 
situation dure encore de nos jours. Savoyards 
et Savoyardes vinrent comme d’habitude et deux 
fois par an jusqu’au milieu du XXe siécle partici-
per à Lavaux aux principaux travaux de la vigne, 
effeuilles et vendanges.

Louis-Daniel Perret

HISTOIRE
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Forum du diagnostic 
communautaire auprès 
des seniors
Le 8 septembre dernier, 200 personnes ont fait 
le déplacement à la salle du Grand-Pont afin de 
découvrir les résultats de l’enquête menée auprès 
des 55 ans et plus de la commune et donner leur 
point de vue sur leur qualité de vie à Lutry.
Conduite par Pro Senectute Vaud sur mandat de 
la Commune, la démarche «Quartiers Solidaires» 
a pour but de renforcer les liens entre les seniors 
de Lutry et leur voisins afin d’améliorer la qualité 
de vie de tous. La première étape de ce projet 
démarré en décembre 2017 – le diagnostic – a 
consisté à établir un état des lieux de la qualité 
de vie des aînés pour identifier leurs besoins, 
leurs souhaits et les ressources dont ils dis-
posent sur le territoire communal. Pour ce faire, 
121 entretiens ont été menés auprès d’habitants 
de Lutry. Le 8 septembre, un forum ouvert à 
tous les seniors avait pour but de présenter les 
premiers résultats issus des entretiens et de les 
enrichir par le biais d’ateliers de réflexion sur 
les thèmes suivants : ressources, entraide et liens 
sociaux, identités et appartenance, mobilité et 
vieillir à Lutry.

Après la présentation des résultats de l’enquête 
par les animatrices de Pro Senectute ainsi qu’un 
mot du Syndic au sujet des projets de mobilité 
de la Commune, les participants ont eu la pos-
sibilité d’échanger leurs avis, parler de leurs ré-
alités et apporter leurs compléments au cours 
de l’atelier thématique de leur choix. Au terme 
des discussions, les participants ont identifié les 
éléments qu’ils estimaient les plus importants au 
sein de chaque atelier afin de les restituer en 
plénière. Un rapport sur les résultats de l’en-
quête et du forum sera mis à disposition début 
2019 sur le site internet communal.
Pour conclure la journée de façon festive, de 
jeunes artistes lutriens de la Compagnie Alsand 

ont interprété une chanson spécialement com-
posée pour l’événement. Un apéro et un concert 
du Hot Pepper Band ont clôturé l’après-midi.
La mobilisation des habitants et des partenaires 
(54 personnes ont participé à l’organisation de 
la journée), la richesse des discussions, et sur-
tout l’implication des participants pour améliorer 
la vie dans la commune ont été exceptionnelles 
et sont les clés du succès de cet événement.
Contact pour la démarche «Quartiers Solidaires» 
à Lutry :

Sylvie Guillaume-Boeckle
Animatrice de proximité - Pro Senectute Vaud

079 744 22 34

Les seniors se donnent rendez-vous 
pour de savoureux moments
Pour prévenir l’isolement des personnes âgées, 
Pro Senectute Vaud leur donne la possibilité de 
manger régulièrement un repas équilibré chez 
des bénévoles ou au restaurant. A Lutry, la 
Table au bistrot de la bénévole Christiane Jost 
rencontre tant de succès qu’elle a souhaité en 
lancer une seconde, à la grande satisfaction 
des aînés de la commune qui se réjouissent d’y 
prendre part.

Elle accueille des retraités au Café de la Tour le 
deuxième jeudi du mois et comme elle ne pou-
vait répondre à toutes les demandes, faute de 
place, une seconde table s’ouvrira au restaurant 

du Rivage (rue du Rivage 1) le dernier jeudi de 
chaque mois. Les seniors gourmets pourront s’y 
inscrire dès 2019.
C’est une occasion de sortie pour les retraités, 
dont certains ont de la peine à se déplacer ou 
n’ont pas souvent la possibilité d’aller au restau-
rant. D’autres souhaitent simplement rencontrer 
du monde.
Il faut noter également l’engagement particu-
lier de la Commune de Lutry en faveur de cette 
activité, avec un soutien à hauteur de CHF 5.–. 
par participant et par repas, afin d’en faciliter 
l’accessibilité.

Les personnes intéressées à rejoindre les Tables 
au bistrot de Lutry sont invitées à contacter 
directement la bénévole Christiane Jost au 
078 653 48 82.
Prix du repas : CHF 18.–.

Pour tout complément d’information concernant 
l’offre d’activités de Pro Senectute Vaud dans la 
région de Lutry et environs :
contacter Mathilde Lebrun, 
animatrice régionale, au 079 728 67 88 
ou par e-mail à  
mathilde.lebrun@vd.prosenectute.ch.

Prévention cambriolage
Le cambriolage est l’un des principaux délits 
commis en Suisse. Nous vous recommandons 
de vous informer sur les moyens de se prémunir 
contre le cambriolage, que l’on soit propriétaire 
ou locataire.
Si vous prévoyez d’installer un dispositif de sé-
curité mécanique (serrures supplémentaires, ver-
rous, fenêtres à barreau) ou un dispositif élec-
trique (détecteur de mouvement avec éclairage, 
système d’alarme), faites-vous conseiller par un 
policier spécialisé dans le conseil en sécurité.

Le conseil en sécurité est l’occasion de faire le 
tour de votre bien ou de votre appartement avec 
un spécialiste de la police qui vous indiquera les 
points sensibles et les améliorations à apporter 
à la protection anti-effraction.
Chacun peut réduire le risque d’être victime de 
cambriolage.

Par de simples mesures :
➢ fermez toujours portes (à clé) et fenêtres, 
➢ ayez un bon voisinage.

Par des mesures supplémentaires :
➢ éclairages, protection anti-effraction.

Votre police tient à votre disposition des bro-
chures explicatives «Echec aux cambrioleurs» –  
«A double tour !» – «On peut se protéger contre 
les cambrioleurs».

www.apol.ch 
Tél. : 021 791 11 21 
En cas d’urgence, 
composez le 117

Quartiers Solidaires
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PAROISSES

Adresses utiles
No d’urgence du pasteur de garde : 079 393 30 00

Secrétariat paroissial : Place du Temple 3, 1095 Lutry, tél. 021 792 11 57
Caisse de la paroisse : CCP 17-627092-9

• Pasteur Noémie Heiniger, Ch. de la Cure 5, 1092 Belmont, tél. 021 331 56 11
• Pasteur Claire-Dominique Rapin, Place du Temple 2, 1095 Lutry, tél. 021 331 58 77

• Pasteur Jean-Marc Spothelfer, Place du Temple 3, 1095 Lutry, tél. 021 331 58 78
Baptêmes : contactez Mme le pasteur Claire-Dominique Rapin

Mariage : contactez le pasteur Jean-Marc Spothelfer
Site sur internet : www.belmontlutry.eerv.ch

Paroisse catholique Lutry-Paudex
Kermesse paroissiale
Un chaleureux merci à tous les bénévoles ainsi 
qu’à nos généreux donateurs ! La réussite de notre 
kermesse des 17 et 18 novembre est le fruit de 
leur précieux engagement. Merci et bravo !

Message de Noël 
Dieu s’est fait homme...
Nous sommes tellement habitués à cette affir-
mation que nous en oublions peut-être son ca-
ractère extraordinaire. Alors que de nombreuses 
personnes ne voient plus en Noël que l’occasion 
d’une fête en famille ou une opportunité com-
merciale, les chrétiens ne peuvent pas «oublier» 
le mystère inouï de cette sainte Nuit, l’incroyable 
bonne nouvelle qu’elle nous révèle : «Dieu a tant 
aimé le monde, qu’il a donné son Fils unique» 
(Jn 3, 16). En ce petit Enfant qui vient à nous 
dans la simplicité, le dénuement et la pauvreté, 
un énorme cadeau nous est fait ! En l’accueillant, 

nous recevons la Paix, la Lumière, la Joie, la 
Vie, le Salut, l’Amour. Dieu se met à notre por-
tée et comble toutes nos attentes. Mais je crois 
qu’il y a plus encore dans le mystère de Noël : en 
prenant la condition de l’Homme, Dieu s’est fait 
tellement l’un de nous qu’en échange nous de-
venons comme Lui. Oui, Dieu s’est fait homme... 
pour que l’Homme devienne Dieu. Naissance de 
Jésus à la vie des hommes ET naissance de tout 
homme à la Vie divine ! 
Alors joyeux anniversaire à tous les enfants de 
Dieu : à Jésus et à nous tous !
Sainte fête de Noël à vous et bonne année 2019 
sous le regard de Dieu.

Abbé José Fernandez

Au sein de notre paroisse nous vous invitons à 
participer aux célébrations de Noël suivantes :

Dimanche 23 décembre : 10 h 00 Messe du 4e 
dimanche de l’Avent.

Lundi 24 décembre : Messe des familles à 
18 h 00 à l’église de Cully avec les enfants et les 
paroissiens de Lutry et Cully.

Lundi 24 décembre : Messe de minuit à 24 h 00 
(dès 23 h 30 musique et chants) à l’église de 
Lutry suivie d’un moment de partage et d’un vin 
chaud. La messe sera célébrée pour toute l’Unité 
pastorale et animée par la chorale de Pully.

Messe du jour de Noël le mardi 25 décembre 
à 10 h 00 à Lutry.

Et au sein de notre Unité Pastorale :
A Cully messe de Noël à 09 h 30
A Pully messe de Noël à 11 h 00
Au St-Rédempteur messe de Noël à 11 h 30
A tous, joyeuse et sainte fête de Noël ! 

Semaine de l’Unité
Marche aux flambeaux
Notre traditionnelle marche aux flambeaux 
aura lieu le vendredi 18 janvier, nos torches 
nous guideront (départ à 18 h 30) de la paroisse 
Saint-Maurice à Pully au Temple de Lutry (arri-
vée prévue vers 20 h 00) où une célébration sera 
animée par les prêtres et les pasteurs présents. 
Une collation suivra dans la salle de paroisse.
Vous pouvez rejoindre le groupe à l’étape de 
votre choix ou à l’heure qui vous convient.

Dimanche 20 janvier
La Semaine de prière pour l’unité des chrétiens 
s’achèvera par avec une célébration commune de 
la Parole à l’église de la Margelle à La Croix sur 
Lutry (Route des Monts-de-Lavaux 10) à 10 h 00. 
C’est Monsieur l’abbé Paul Algento qui représen-
tera notre paroisse. A l’issue de la cérémonie le 
verre de l’amitié sera servi.

Chandeleur
Nous vous invitons chaleureusement à participer 
à la messe de la Chandeleur le dimanche 3 fé-
vrier à 10 h 00. Tous les enfants de la catéchèse 
de notre Unité Pastorale ainsi que leurs parents 
y sont invités. Afin de maintenir la tradition des 
crêpes, la célébration sera suivie d’un apéritif  
crêpes. Bienvenue à tous !

Paroisse protestante de Belmont-Lutry
Fête de Noël : célébration unique 
le 24 décembre
Comme chaque année, la veillée du 24 décembre 
à 22 h 30 revêt un caractère festif. Cette année, 
Jean-Sébastien Bach nous emmènera dans une 
célébration brillante de la naissance de Jésus 
avec sa cantate BWV 63 «Christen, ätzet diesen 
Tag». Noël y est célébré par un chant de louange 
qui apporte ce message : après l’attente du Fils 
de Dieu, le temps est venu d’une humanité re-
nouvelée et pardonnée. Trompettes et timbales 
se feront fort de l’annoncer ! La Chapelle vocale 
et instrumentale de Lutry en offrira une interpré-
tation lumineuse sous la direction de Sébastien 
Vonlanthen. Quelques textes poétiques et l’évan-
géliste Luc nous feront entrer dans le mystère 
de Noël. Cette célébration ne sera pas reprise le 
25 décembre.

Semaine de prière pour l’unité 
des chrétiens
Du 18 au 25 janvier, aura lieu, comme chaque 
année, la semaine de prière pour l’unité des chré-
tiens. Les différentes communautés catholique, 
réformée et évangélique de notre territoire pa-
roissial se retrouveront à l’occasion de la célébra-
tion œcuménique et de la marche aux flambeaux. 
Dimanche 20 janvier, à 10 h 00, la célébration 
aura lieu dans l’église de la Margelle (route des 
Monts de Lavaux 10 à La Croix-sur- Lutry). Quant 
à la Marche aux flambeaux, elle prendra cette 
année son départ vendredi 18 janvier à 18 h 30 
devant l’église catholique Saint-Maurice à Pully 
pour terminer dans le temple de Lutry par une 
petite célébration commune et une collation.

Culte en lumière : 
«Gagner, oui...mais quoi ?»

Un culte en lumière aura lieu dimanche 3 février 
au Temple de Lutry. Cette célébration continue 
à vous offrir un temps paisible de ressourcement 
à l’orée de la semaine. En continuant la ré-
flexion sur ce que signifie «gagner» dans l’Evan-
gile, nous recevrons le témoignage de Lucette 
Woungly-Massaga, pasteure, qui partagera son 
parcours de vie au Cameroun. Actuellement pa-
roissienne de Belmont-Lutry, elle témoigne que 
l’engagement à la suite du Christ lance parfois 
sur des chemins de vie ardus.

A l’agenda…

Mercredi 9 janvier  
Mise sous pli paroissiale dès 9 h 00 à la MPJ.

Jeudi 10 janvier  
Rencontres du jeudi à 14 h 30 à la Maison de 
paroisse et des jeunes. Jeu de chiffres.

Vendredi 18 janvier  
Marche aux flambeaux de l’Unité. Départ à 18 h 30 
à l’église catholique Saint-Maurice à Pully.

Jeudi 7 février  
Rencontres du Jeudi à 14 h 30 à la Maison de 
paroisse et des jeunes. Prague...

Jeudi 7 mars  
Rencontres du Jeudi à 14 h 30 à la Maison de 
paroisse et des jeunes. Clown Valérie.

Samedi 30 mars  
Vente des roses au marché en faveur de la 
Campagne œcuménique de Carême.
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SOCIÉTÉSCONCERTS BACH

Vous avez certes été très nombreux à entendre 
le chef d’œuvre de J.S. Bach, l’Oratorio de Noël 
lors de notre Concert de l’Avent ! Une belle 
préparation pour la montée vers Noël, fête 
magique, pleine de lumière et d’attente pour 
chacun d’entre nous... Fête aussi qui nous ache-
mine vers les dernières heures de cette année 
qui s’achève...

Les Concerts J.S. Bach de Lutry vous souhaite de 
très belles Fêtes et une heureuse Nouvelle Année 
2019 !

Le premier concert de la Nouvelle Année aura 
lieu le 20 janvier avec la venue, pour la première 
fois à Lutry, du grand pianiste Christian Zacha-
rias. Il nous propose un très beau programme : 
deux sonates de J. Haydn (en Sol mineur et en 
Mib majeur), la Partita en La mineur de J.S. Bach 
et une sonate de Franz Schubert.

Le 17 février, l’extraordinaire claveciniste, Jean 
Rondeau, que nous avions déjà pu entendre 
chez nous lors des Folles Journées J.S. Bach. 
Il nous interprètera l’œuvre monumentale Les 
Variations Goldberg de J.S. Bach. 

Au mois de mars, le dimanche 17, nous accueil-
lerons pour la première fois le Berliner Barock 
Solisten (membres de la Philharmonie de Berlin) 
sous la direction de leur chef Reinhard Goebel 
(qui était venu chez nous avec son ensemble 
Akademie der Alte Musik Berlin, il y a de nom-
breuses années !). Le programme sera flamboyant 

avec des Concertos Brandebourgeois (les Nr 2 et 
5) et des œuvres de Telemann ; une ouverture 
pour trompette et hautbois et le Concerto pour 
flûte à bec en Mi mineur. Des solistes d’excep-
tion sauront nous combler de bonheur !

Nous nous réjouissons de vous accueillir nom-
breux pour la poursuite des festivités de la 60e 
saison des Concerts Bach de Lutry et pour vivre 
avec vous ces grands moments de musique !

Pour le Comité, B. Elöd

Accompagnés par un couple de musiciens à 
l’accordéon et à la mandoline, nous avons eu 
beaucoup de joie à chanter notre répertoire très 
varié.

Cela a semblé plaire et je remercie ici notre 
sympathique et fidèle public !

Les fêtes approchent et Chœur neuf Lutry 
souhaite à tous «Joyeux Noël et Bonne 
Année !».

Françoise Gretillat, présidente

Reinhard Goebel.

Berliner Barock Solisten.

CHŒUR NEUF LUTRY

Profitant d’un rayonnant mois d’octobre, notre 
Chœur a donné un concert en plein air, place 
du Bourg, en plein cœur de notre cher Lutry.

ARC-ECHANGE

ARC-Echange, un espace de rencontre parents-enfants pour tisser des liens.
Pour les parents et leurs enfants de 0 à 5 ans le jeudi de 09 h 00 à 11 h 00 à Pully.
Nous recherchons une accueillante bénévole ! Etes-vous intéressée à rejoindre notre équipe ?
Renseignements : 077 520 28 11 - www.arc-echange.ch - Avec le soutien des Communes de Lutry, Pully, Paudex et Belmont
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SOCIÉTÉS SOCIÉTÉSL’ESPRIT FRAPPEUR

Début de saison sur les chapeaux de roue, plu-
sieurs de nos spectacles ont affiché complet 
entre septembre et décembre 2018.
Actuellement, nous avons déjà dépassé le millier 
de réservations et d’achats de billets.
Reprise de saison après les vacances de Noël, le 
10 janvier pour être précis. Les trois premiers 
mois de 2019 verront défiler grand nombre de 
spectacles programmés par Alexandre Cellier. 
Nous voyagerons donc avec bonheur dans les 
«Musiques du Monde».
Attention, suite à un téléscopage de dates, Bou-
louris 5 s’est vu contraint d’annuler la représen-
tation prévue le jeudi 24 janvier. Celle du 25 
janvier 2019, 20 h 00 est maintenue.
Nous nous réjouissons de vous recevoir !

Janvier à mars 2019 :
Donaflor Trio - 10 & 11 janvier - 20 h 00
Donaflor Trio vous transporte à travers son uni-
vers métissé de Jazz et de Bossa Nova. Chaleur, 
délicatesse, intensité, énergie communicative, 
signent cette étroite collaboration entre la chan-
teuse Anne-Florence Schneider, le bassiste, com-
positeur, arrangeur Dudu Penz et le guitariste 
Claude Schneider.
Le Trio déploie ses couleurs et son irrésistible 
groove au fil des compositions.

Mika Pagani - dimanche 13 janvier - 18 h 00
Papillon ! Ou encore Papy yaonnnn car c’est un 
papy qui passe vite.
Je suis un grand bonhomme blond qui vais faire 
un spectacle avec de la musique, des gens, des 
blagues et tout ! Viendez, on m’a dit que c’était 
sympa.

Duo Miral - 17 & 18 janvier - 20 h 00
Le duo Miral c’est un tour du monde – qui 
passe du créole séga des Îles Vanille à l’arabe 
d’un mystérieux Orient – servi autant par les 
talents polyglottes de Climène que par le pro-
digieux sens de la polyrythmie de Baptiste. 
Dans ce world jazz assumé, le chant en français 
n’est pas en reste, ni l’influence flamenca d’un 
manouche magistral.
Velouté des épices, furia de la danse, recette 
inclassable pour un duo formidable à découvrir 
de toute urgence.
La flexibilité de la voix de Climène et la largeur 
de la palette des styles de Baptiste confirment 
l’impression de couverture totale des styles 
mondiaux... et de la fantastique maîtrise de ces 
deux jeunes venus, dont nous n’avons pas fini 
d’entendre parler.

Boulouris fête ses vingt ans ! 
vendredi 25 janvier - 20 h 00
Pour fêter ses 20 ans et après plusieurs années 
de collaborations avec d’autres compagnies, les 
musiciens de Boulouris 5 piaffent tels des ado-
lescents de revenir à leur formation première : 
le quintette. Tels les interprètes en herbe qu’ils 
étaient en 1998, ils désirent, pour leur anniver-
saire, dévorer de nouvelles partitions, arranger 
les musiques qui les touchent et composer sur 
mesure.
Le concert est fait de musiques originales di-
verses, qui sont toutes en lien avec «la mer». 
Cette mer qui lie les cinq musiciens par leurs 
origines respectives et par une première escale 
fondatrice à Boulouris (commune du sud de la 
France) sur les rives de laquelle le quintette 
regardait l’horizon vers cette Argentine qui a 
donné l’accent à leurs premières harmonies. Les 
mers, amphithéâtres de la diversité culturelle 
sont à l’origine de la richesse de leurs musiques.

Ils interprètent ainsi des œuvres originales 
composées et arrangées par les deux composi-
teurs du groupe, Ignacio Lamas et Jean-Samuel 
Racine ainsi que des arrangements inattendus, 
des découvertes sud-américaines des nouveaux 
tanguéristes et quelques morceaux de Piazzolla 
qu’ils n’ont encore jamais joués. Et comme on 
n’a pas tous les jours vingt ans, des amis du 
quintette, Lee Maddeford, Gabor Barta, Antoine 
Auberson, Benoît Moreau et Daniel Perrin, ont 
composé pour l’occasion.
Un concert-spectacle engagé, à l’image des cinq 
personnalités du quintette, dont la narration suit 
le fil des notes dans une dramaturgie dévelop-
pée sur cette scène et cet espace poétique que 
leur offre le Théâtre du Jorat par l’univers de la 
chorégraphe Youngsoon Cho Jacquet et celui du 
dramaturge Christophe Jacquet. Deux visions qui 
les portent dans cette envie fondatrice de sortir 
du cadre du concert, les faisant parfois quitter 
sans complexe leurs rôles de musiciens, sans se 
prendre pour ce qu’ils ne sont pas. Simplement 
parce qu’ils aiment se raconter des histoires et 
emmener le public avec eux.

Antoine Kamber / Hypnotiseur 
31 janvier - 1er février - 20 h 00
Antoine Kamber - Invitation à l’Hypnose
Découvrez le premier spectacle d’Antoine Kam-
ber. Antoine vous invite dans son univers où 
l’hypnose règne en maître. La découverte de 
cette science n’est pourtant pas la seule surprise 
qui vous attend. Oubliez tout ce que vous pen-
siez connaître de l’hypnose. Bien loin des clichés 
que l’on peut voir à la télévision, ce voyage va 
vous étonner !

Gabriel Tornay - Mentalisme 
7 & 8 février - 20 h 00
Gabriel Tornay est le Mentaliste [épisode 1]
Découvrez ou redécouvrez le premier spectacle 
du Mentaliste !
A la manière d’un spectacle interractif, Gabriel 
Tornay stimule notre imaginaire en nous invi-
tant à participer à de surprenantes expériences 
défiant toute rationalité.
Faites chauffer vos neurones, vous allez vous en 
servir.

Niobé Socal Dancing - 14 & 15 février - 20 h 00
Niobé c’est ce comédien chanteur, compositeur 
habitué du festival soit pour jouer soit pour faire 
de la musique et chanter. On aime beaucoup ses 
textes et ceux de Tua et Jean Yves Picq. On aime 
ses musiques et son interprétation. C’est un 
chanteur généreux, franc et direct : «Je ne vais 
pas faire des entrées et des sorties à la fin de 
mon spectacle. Je vais juste en faire un morceau 
supplémentaire et c’est tout.» «Si vous voulez 
faire des photos, enregistrer vous privez pas, je 
fais pas ce métier pour me cacher, j’aurais choisi 
un autre métier sinon, vous pouvez téléphoner, 
vous privez pas.»
La tonalité est donnée, puis la scène est occupée 
par des vidéos comme dans une boîte, des pin-
ceaux de lumière éclairent les deux musiciens. 
Une musique de séquenceurs, boîte à rythmes 
et samplers sur lesquels se colle la trompette, le 
cigar box. C’est doux, ça coule dans les veines.
On peut danser, des danses de tous pays, du bal 
poussière comme disent les Africains.
Niobé est vraiment dans un autre registre 
musical, de la musique très piste de danse.
Mais les textes demeurent, délicats, poésie au 
coin d’une note synthétique, mots en guirlande 
sur un tempo.
On est dans une dance party, les pieds sentent 
l’appel, les jambes suivent... Niobé en grand pro 
de la scène, Niobé le compositeur, l’auteur nous 
embarque pour une destination inconnue mais 
si agréable.

Donaflor Trio.

Aurélie Tropez.

Gabriel Tornay.
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Avec son fils Tom ils forment un duo vraiment 
en phase, c’est du taillé sur mesure et quelle 
ambiance !

Jean Michel Gautier
Niobé Social Dancing avec Niobé et Tom Niobé

Enver Ismaïlov - 21 & 22 fevrier - 20 h 00
Né en 1955 à Ferghana, en RSS d’Ouzbékistan, 
Ismaïlov vit désormais en Crimée à Simféropol, 
pays de ses racines.
Enver Ismaïlov est diplômé de basson à l’école de 
musique de Ferghana en 1973, mais commence à 
l’âge de quinze ans à apprendre la guitare.
Il est premier prix du premier concours européen 
de guitaristes internationaux. Il est élu musi-
cien de l’année en 1995 par la critique musicale 
ukrainienne.

Alcaz - 7 & 8 mars - 20 h 00
Alcaz le duo qui parie tout sur scène se love 
à Marseille ; Vyviann Cayol et Jean-Yves Liévaux  
portés par les vents nous offrent une Chanson 
Francophone Pop folk. Deux voix deux guitares, 
du Vivant sans effets spéciaux, joyeux improvi-
sateurs également, ça s’intime ça s’engage, et 
dans cet état d’urgence le duo chante l’ouverture 
de l’Être à l’Autre d’où qu’il vienne où qu’il aille, 
ces p’tits bonheurs de vivre ensemble avec nos 
différences qui font que l’Humanité... C’est beau 
comme un dimanche. Alcaz, que du bon air !

Aurélie Tropez, Alexis Lambert et Alexandre 
Cellier - 14 & 15 mars - 20 h 00
Ce trio d’exception vous fera voyager dans les 
univers musicaux de la clarinettiste Aurélie 
Tropez, de l’accordéoniste Alexis Lambert et du 
pianiste Alexandre Cellier à travers des mélodies 
traditionnelles brésiliennes ainsi que des com-
positions empruntes de swing et de musiques du 
monde. Un trio haut en couleur, plein de joie, de 
sensualité et d’émotions... 

Marianne Sergent - 21 & 22 mars - 20 h 00
« Rendez-vous ! ...d’Amour » de et par Marianne 
Sergent.
La tornade rousse est de retour avec sa gouaille 
unique ! Elle nous entraîne dans ses mémoires, 
dans ses amours... Avec rigolade, philosophie et 
joie de vivre bien sûr ! Oui on peut rire de tout 
du moment qu’il y a de la tendresse...

Gwen & Tiana - 28 & 29 mars - 20 h 00
Gwen & Tiana est le duo explosif de deux 
Afro-optimistes, capables de communiquer leur 
complicité et leur bonne humeur, de la scène 
au public. Leur musique est un fin mélange de 
rythmes afros, d’harmonies jazz, le tout porté 
par deux voix soul puissantes. Dans un voyage 
atypique entre Afrique et Europe, Gwen & Tiana 
livre à son public des chansons résolument opti-
mistes qui célèbrent l’amour, de soi, de l’Afrique 
et de la vie. 
Adresse officielle du site internet :  
www.gwentiana.com 

Vous pouvez acheter vos billets sur le site de 
l’esprit frappeur par Weezevent. Avantage de 
l’achat en ligne : vos places sont gardées jusqu’à 
la dernière minute.
Attention aux jours et horaires : en semaine, 
à 20 h 00, ouverture des portes 19 h 15. Le di-
manche à 18 h 00, ouverture des portes 17 h 15. 
Si vous le souhaitez, vous pouvez vous inscrire à 
notre liste mail sur info@espritfrappeur.ch

Alain Nitchaeff 
Président de l’Association, 
directeur du café-théâtre

Toutes les infos concernant l’Esprit Frappeur
site : www.espritfrappeur.ch
courriel : info@espritfrappeur.ch
Devenez nos amis sur notre page Facebook : 
https://www.facebook.com/nitchaeffalain
Réservations par courriel ou sur tél / répondeur : 
021 793 12 01 - fax: 021 793 12 02 
Esprit Frappeur - Villa Mégroz, Route du Grand-
Pont, 20, 1095 Lutry – Suisse
Bus no 9, arrêt Grand-Pont - Parking de la 
Combe / Parking de la Possession
Ouverture des portes : 45 minutes avant

SOROPTIMIST LAVAUX

Journées oranges des clubs soroptimistes
L’ancien secrétaire de l’ONU, Ban Ki-Moon a 
déclaré le 25 novembre Journée Internationale 
pour l’élimination de la violence à l’égard des 
femmes.
Ainsi dans le monde entier des manifestations 
ont eu lieu en utilisant la couleur orange comme 
symbole de ralliement.
Plusieurs villes en Suisse et dans le monde ont 
illuminé bâtiments officiels, églises, fontaines 
ou sculptures en orange pour en apporter le 
témoignage. 
A Lutry, le club Soroptimist de Lavaux n’a 
pas manqué ce rendez-vous et s’est lui aussi 
fortement engagé.
Il a été présent le 25 novembre sur le quai de 
Lutry avec un stand et de multiples lumières per-
mettant à tous et à toutes une rencontre, un 
échange et des discussions concernant ce thème.
Le prix Nobel de la Paix 2018 a été décerné à 
Nadia Murad, syrienne, militante des droits hu-
mains et Denis Mukwege médecin gynécologue 
congolais pour leur action en Syrie et en Afrique 
afin de mettre fin à la violence sexuelle comme 
arme de guerre.
Prochaine rencontre avec le club Soroptimist 
de Lavaux : le 8 mars 2019 à Pully et le 9 mars 
2019 à Lutry pour la traditionnelle vente de 
tulipes.

TOUT PRÈS D’CHEZ MOI

Association «Tout près d’chez moi», 
deuxième saison
La deuxième saison a démarré avec deux 
superbes spectacles.
L’intimité du caveau a permis une très belle com-
plicité entre artistes et public. Les spectateurs 
se souviendront avec émotion de «grand Brun» 
et de «petit Gris», les deux lapins du «Terrier 
d’Albertine».
Merci à la tendresse du rire de Gromic, à son hu-
mour poétique, à sa connivence avec le public... 
un grand clown.
La suite de la saison s’annonce tout aussi 
enthousiasmante.

Dimanche 20 janvier 2019, «Nous voilà»
Un bateau prend la mer. Sur le pont, on s’en-
tasse... On ne sait pas combien de temps cela 
va durer. Un petit garçon s’inquiète. Pour le 
rassurer, quoi de mieux que de se raconter des 
histoires et de chanter ?
Cie «Rouges les Anges», tous publics, âge scolaire

Dimanche 10 février 2019, pour les tout petits 
et leurs parents, «Moufle et Cie» : une histoire 
de souris perdue, qui trouve un abri et c’est fini ! 
Comment ça, fini ?
Un conte à vivre, Cie «Séléné et Sémaphore»

Dimanche 10 mars 2019, «Bambin Opéra», 
un spectacle interactif, autour de l’opéra, de 
Monteverdi à Bernstein, de l’âge scolaire à 84 
ans. Soprano, Marion Fontana, piano, Floriane 
Steinegger.

Tous ces spectacles ont lieu à 16 h 30, au caveau 
du Singe Vert, Grand-Rue 41, à Lutry. Le nombre 
de places étant limité, il est vivement conseillé 
de réserver au 079 658 40 26.
L’association «Tout près d’chez moi» profite 
de rappeler la venue de «Nicole et Martin», la 
semaine du 7 au 13 octobre 2019 : spectacles 
scolaires et tous publics.
Evènement incontournable.

M. et P. Cochand

SOCIÉTÉS
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Nos groupes de course à pied continuent de faire 
les différentes courses de la région lausannoise 
avec leur nouvelle monitrice, Nancy. Egalement 
de beaux résultats et plusieurs podiums lors des 
différentes courses. Bravo à tous ces jeunes.
Pour l’année 2019, nous sommes en pleine pré-
paration pour les festivités des 100 ans de La 
Riveraine. Notre soirée annuelle aura lieu les 
8 et 9 février 2019. Nous vous attendons très 
nombreux pour venir voir notre 100e. 
Notre assemblée générale aura lieu le 4 mars 
2019.
Nous vous souhaitons de belles fêtes de fin 
d’année.

LA RIVERAINE

Pour l’année de gym 2018 - 2019, nous vous in-
formons qu’il reste de la place dans nos groupes 
kids le jeudi de 17 h 30 à 18 h 30 et le cours jeu-
nesse filles dès 11 ans (7P) le mercredi de 19 h 00 
à 20 h 00. Les groupes enfantines, jeunesse filles 
«petites» et agrès sont complets.
Les 8 et 9 septembre, 21 dames se sont retrou-
vées pour la sortie annuelle de 2 jours. Départ le 
samedi de Meiringen pour arriver à Grindelwald 
le soir. Pas mal de pluie durant ces 2 jours de 
marche et même la première neige sur les som-
mets des montagnes. Et comme toujours, avec 
une bonne ambiance de groupe. Merci à Danaé et 
Mercédès pour l’organisation de la sortie 2018.

La Riveraine est fière de compter parmi ses 
monitrices agrès, Estelle, qui a participé aux 
championnats vaudois le 15 septembre 2018 à 
Puidoux. Elle a terminé à une belle 4e place. 
Ce magnifique résultat lui a permis de participer 
aux championnats suisses le 17 novembre 2018 
à Dietikon et de terminer à la 36e place dans 
la catégorie «dames». Toutes nos félicitations à 
Estelle pour ses belles performances.

Le 16 septembre 2018, un groupe agrès filles a 
fièrement représenté La Riveraine lors des cham-
pionnats vaudois aux agrès individuels à Pui-
doux. Les gymnastes, Amélie, Sydney, Morgane, 
Lisa, Inès, Mathilde et Margaux ont obtenu d’ex-
cellents résultats, notamment une médaille de 
bronze pour Morgane en catégorie C2 et une en 
chocolat pour Amélie en catégorie C4. Bravo à 
toutes nos gymnastes.

SAUVETAGE DE LUTRY

L’automne a été chargé pour le sauvetage de 
Lutry. En effet, nous avons organisé un repas de 
remerciements auquel les plus de 120 bénévoles 
ayant contribué à la réussite de notre «Inter» 
ont été conviés. Nous avons ensuite tenu notre 
loto le dimanche 4 novembre.
Le sauvetage de Lutry remercie vivement les per-
sonnes présentes à ces événements ainsi que les 
commerçants de Lutry ayant participé à la vente 
des abonnements et à la planche des lots !
Cet hiver nos sauveteurs auront l’occasion de 
parfaire leur formation les samedis en piscine, 
pour les plus courageuses et courageux en eau 
froide au début février. Nos deux embarcations 
subiront leurs travaux de maintenance usuels, 
au chantier naval pour notre vedette d’interven-
tion puis sous la responsabilité de nos bénévoles 
pour notre «Président Wilson».
Nous profitons de ces lignes pour remercier les 
services communaux (travaux, greffe, services 
industriels), nos autorités communales ainsi que 
nos partenaires de la chaîne de secours avec les-
quels nous entretenons d’excellentes relations !

URBANTRAIL

L’Urbantrail des Singes : 50 km pour les 5 ans !
Le comité de l’Urbantrail des Singes vous donne 
rendez-vous pour une 5e édition anniversaire le 
26 mai 2019. Nous vous avons préparé plusieurs 
surprises à cette occasion ! Première nouveauté, 
et non des moindres, un parcours de 50 km ! 
Comme l’ensemble des tracés, il se courra au dé-
part de Lutry, il suivra ensuite le parcours des 
20 km et se prolongera jusqu’au Mont-Pèlerin, en 
passant par le Lac de Bret et le Mont-Cheseaux. 
Les participants entameront ensuite une des-
cente jusqu’à Rivaz, puis un retour par le Déza-
ley, pour finalement rejoindre la fin du parcours 
des 20 km. Les autres nouveautés vous seront 
révélées au cours de l’année 2019.
Les inscriptions sont d’ores et déjà ouvertes sur 
notre site : www.urbantraildessinges.ch ! Nous 
vous recommandons de prendre votre dossard au 
plus vite, afin de bénéficier de notre tarif «early 
bird». Les tarifs jusqu’au 31.12.2018 sont les 
suivants :
• 50 km - CHF 70.–
• 20 km - CHF 45.–
• 10 km - CHF 28.–

• 10 km NW - CHF 28.–
• 10 km W - CHF 28.–
• 5 km - CHF 20.–
• 5 km fun - CHF 20.–
• 2 km (Kids) - CHF 10.–
• 1 km (Kids) - CHF 10.–
Attention, dès le 1er janvier 2019, les tarifs 
augmentent !
Nous vous rappelons qu’en achetant un dossard, 
vous soutenez deux organisations à but non lu-
cratif. En 2019, l’UTS a choisi d’aider l’associa-
tion de Dawa Sherpa, venant en aide aux enfants 
défavorisés du Népal et l’association l’Enfant et 
l’Hôpital, améliorant la condition des enfants 
et adolescents à l’hôpital grâce à des espaces 
d’animation.
Nous nous réjouissons de vous retrouver pour 
cette édition anniversaire. Dans l’intervalle, 
nous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année 
à toutes et à tous !
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TRI-TEAM LUTRY

Championnat du monde Ironman :
Le Tri Team Lutry est très fier d’avoir un triath-
lète qui est allé toucher les étoiles au niveau du 
triathlon longue distance cette année. 
En effet, en 2017 Boris Huber s’est entraîné 
entre 15 et 20 heures par semaine durant de 
longs mois, malgré le chaud et le froid, la pluie 
et la neige, le vent et les vagues, pour réussir 
à se qualifier pour les championnats du monde 
d’Ironman sur l’île d’Hawaï.
Et le 13 octobre de cette année, il a représenté 
le TTL à Kailua-Kona.
Au nom de tout le club, bravo à toi Boris !

LUTRY-LAVAUX VOLLEYBALL

Camp d’entraînement de Saignelégier
Du 15 au 21 octobre ce sont 15 juniors du club 
(3 garçons et 12 filles) qui ont participé à notre 
désormais traditionnel camp d’entraînement de 
Saignelégier.
Sous la direction de Gilles Chardonnens, ces 
jeunes ont pu profiter pendant cette semaine 
des infrastructures du Centre de Loisirs des 
Franches-Montagnes et un temps magnifique 
nous a accompagnés tout au long de la semaine. 
Au programme, une heure de plein air le matin 
pour une petite mise en train, puis deux heures 
de sport en salle pour du travail technique. 
L’après-midi, le temps nous a permis de nous 
retrouver à l’extérieur pour une heure de beach 
volley, puis retour pour deux heures en salle. 
En fin de journée, la piscine était l’occasion de 
faire un peu de récupération avant le repas pris 
au restaurant du centre. Les repas en commun et 
les soirées libres donnaient l’opportunité à nos 
jeunes provenant de plusieurs équipes de mieux 
faire connaissance et de créer des liens.
Au bilan, tout s’est passé à merveille et nous 
réfléchissons déjà à la possibilité de reconduire 
ce camp la saison prochaine. 

Merci à ces jeunes pour leur super attitude du-
rant ce camp ainsi qu’à Isabelle et Yves Leumann 
pour leur participation et leur engagement.

L’équipe de LNB garde le cap
Notre équipe masculine affichait clairement ses 
ambitions en début de saison : se qualifier pour 
les playoffs et viser un nouveau titre national. 
Arrivée maintenant à mi-parcours du tour de 
qualification, l’équipe garde bien le cap. Elle est 
présente parmi le trio de tête du groupe ouest, 
dont le niveau général est plus élevé que la sai-
son passée. Cela nous donne des matches très 
intéressants avec des échanges spectaculaires et 
du suspense. Nos supporters ont souvent vibré 
lors des dernières rencontres. Le club vous invite 
à venir nombreux encourager son équipe à Corsy 
pour que l’aventure se poursuive avec succès 
jusqu’au terme de la saison en mars prochain.
Lutry-Lavaux est également bien présent en 
Coupe suisse. Nos joueurs se sont qualifiés pour 
les 8e de finales qui se joueront dimanche 13 
janvier. Le tirage au sort n’ayant pas encore eu 
lieu, nous ne connaissons pas nos adversaires, 
ni le lieu de la rencontre. Nous invitons nos sup-
porters et spectateurs à consulter le site www.
lutry-lavaux.ch pour en savoir plus sur l’affiche de 
ce match qui, avec un peu de chance, pourrait 
voir venir une équipe de LNA à Corsy.

M. Badoux

Nos juniors au camp de Saignelégier.

GYM HOMMES LUTRY

L’hiver sera chaud... 
dans la salle des sports 
de Lutry !

Grâce à des programmes de fitness «Indoor» 
préparés par notre jeune monitrice diplômée, 
la Gym Hommes vous invite à vous ressourcer 
afin d’affûter votre forme pour affronter la saison 
hivernale.
C’est dans l’accueillante salle des sports des 
Pâles que se déroulent nos exercices de mise 
en forme au rythme de musiques «super cool».
Pour bien dévaler les pistes de ski ou prépa-
rer vos sorties en vélo du printemps prochain, 
venez vous défouler dans une ambiance pétillante 
et conviviale !

Où ? Salle des sports 
 du Collège des Pâles à Lutry 
 (parking gratuit)
Quand ? Tous les jeudis soir à 19 h 00
Durée ? 75 min. (de détente)
Cotisation ? CHF 100.– / année 
 (35 séances environ)
Ambiance ? Sportive, fun et conviviale
Organisateur ? Gym Hommes de Lutry  
 www.gym-hommes.ch

Pour tout autre renseignement contactez :
Dominique Roulet, président (076 822 36 95) 
ou Jean-Claude Marmy (079 310 38 31) membre 
du Comité.
PS : les amateurs de volley-ball et de badminton 
trouveront aussi des partenaires à leur niveau à 
la Gym Hommes.

Jean-Claude Marmy

SKI-CLUB LUTRY

Le ski-club de Lutry organise pour les 
enfants de 8 à 12 ans les mercredi 16 
janvier, mercredi 13 février et mer-
credi 13 mars 2019 des après-midi 
de ski accompagné aux Paccots.

Départ 12 h 45 à la gare de Lutry

Inscription obligatoire 
une semaine avant.

Les enfants doivent avoir mangé, être en habit 
de ski (casque obligatoire) avec tout leur 
matériel en ordre.

Une collation sera servie dans l’après-midi.  
Retour aux environs de 17 h 00 à la gare de Lutry.

Prix :
CHF 30.– par après-midi (forfait ski + collation + 
voiturage et encadrement)

Le ski-club décline toute responsabilité en cas 
d’accident.

Renseignement et inscription : 
comite@sclutry.ch - site web : www.sclutry.ch

GRANDE SALLE DE SAVUIT

La Société de la Grande salle de Savuit a le plai-
sir d’annoncer sa traditionnelle soirée «saucis-
ses aux choux» du 2 janvier. L’apéritif vous 
sera offert dès 17 h 30 à la buvette de la Grande 
salle. Sans réservation, pour plus d’informations 
www.savuit.ch sous manifestations.
Une tombola sera organisée en fin de soirée ; 
pensez à apporter vos lots emballés.
Au plaisir de vous compter nombreux pour bien 
démarrer la nouvelle année !

Le comité 
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ideesport.ch

Open 
Sunday
Lutry

Chaque dimanche après-midi
Dès 13h30, jusqu’à 16h30
04.11.2018 – 31.03.2019
Excepté vacances scolaires
Salle de sport du collège des Pâles

PATINOIRE
Horaires de la patinoire et de la buvette (y compris vacances)

Lundi au jeudi 08 h 00 – 20 h 00
Vendredi et samedi 08 h 00 – 22 h 00
Dimanche et jours fériés  08 h 00 – 20 h 00

Matchs aux cartes à 19 h
Jeudi 19 décembre 2018
et les vendredis 25 janvier
et 15 février 2019
CHF 10.00

Initiation au curling à 18 h
Jeudi 10 janvier 2019
et le 21 février 2019
CHF 20.00 avec raclette

Activités à la buvette organisées par la SDL

1er décembre 2018 au 3 mars 2019

Inscription: www.sdlutry.ch/patinoire 

Exhibition, démonstration, initiation avec les patineurs artistiques
Ian et Noémie champions suisses de patinage artistique - 12 janvier 2019 dès 14 h

Apéritif musical Petit Nouvel-An avec les Funky Deers - samedi 5 janvier 2019 à 17 h 00

A la buvette fondue et petite restauration (possibilité de réservation au 021 791 47 65)

Spécial enfants ! Réservation pour anniversaire toutes informations au 021 791 47 65

Pour les matchs aux cartes et l’initiation au curling, l’inscription sur notre site est obligatoire
www.sdlutry.ch/patinoire. Les réservations se clôturent toujours 2 jours avant la date de l’animation.

PATINOIRE

Buvette avec petite restauration et fondue
ENTRÉE GRATUITEENTRÉE GRATUITEENTRÉE GRATUITE

LUTRY - Grand-Pont

1er décembre 2018 au 3 mars 20191  décembre 2018 au 3 mars 2019

Renseignements : www.sdlutry.ch 

Samedi 1er décembre 2018

Ouverture de la patinoire avec

apéro musical dès 11 h 00

LES CANTINES SCOLAIRES DE LUTRY

CORSY- CROQUE 
CROQUE MIDI - PÂLES 

ESPACE BOURG
cherchent des mamans, grands-mamans, 

papas, grands-papas...

BÉNÉVOLES
Pour aider au service des repas et à la surveillance 

des enfants. 
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis 

de 11 h 00 à 13 h 30 (repas offert). 
Venez une fois par mois, plus... 

ou moins, l’important est de participer !

Votre inscription avec précision de vos disponibilités et 
fréquence est à communiquer à : 

Cantines scolaires, Christiane Duruz 
Ch. du Mâcheret 55 • 1093 La Conversion 

cantines.scolaires@lutry.ch

COMMUNE DE LUTRY
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CLUB AÉROMODÉLISME

Salle de gym du Grand-Pont à 
Lutry 

De 19h00 à 24h00    
(ouverture des portes 18h00)

En faveur de l’Aecl - Entrée CHF 10.-  
             www.hydravion-modele.com  

 Renseignements :
Chris :  076 342 68 78



Exposant :
Rodeo Shop Western
Santiags, chapeaux, 
ceintures cow-boys



6 octobre 2018
  23 mars  2019

Petite restauration 
sur place

Soirées Country 
Danses CD’s

Café-Rencontre 
Du diagnostic communautaire de Lutry 

Les mercredis de 10 à 12h 

Corsy 

Les mercredis  
17, 24 et 31 octobre 

7 et 21 novembre 

5 et 19 décembre 

au chemin de la Péraulaz 3 

Maison de Paroisse 
et des Jeunes 

Les mercredis  

14 et 28 novembre 

12 décembre 

à la place du Temple 3 

Pour toutes questions, contactez Sylvie Guillaume au 079 744 22 34 
ou sylvie.guillaume@vd.prosenectute.ch 

Un mercredi 
sur deux à Corsy 

Chemin de Péraulaz 3

et un à la 
Maison de Paroisse 

et des Jeunes

SINGE VERT

DANS LE CADRE DES QUARTIERS SOLIDAIRES, 
LA COMMUNE DE LUTRY PROPOSE :

COMMUNE DE LUTRY

CARTES JOURNALIÈRES TRAIN

Nous rappelons que la Commune de Lutry met à disposition de ses habitants des cartes 
journalières CFF sur tout le réseau suisse.

Nouveau tarif à parti du 1er janvier 2019 
CHF 47.–, adultes et enfants (abonnement demi-tarif non valable)

Les cartes sont disponibles trois mois à l’avance, au nombre de 6 par jour (date sur le billet).
Ces cartes journalières valables sur tout le réseau de l’abonnement général peuvent être retirées au 
greffe municipal (1er étage du château) pendant les heures d’ouverture. Elles peuvent être réservées 
par téléphone mais doivent être retirées dans les 24 heures faute de quoi elles sont remises en 
circulation. Nous ne pouvons accepter ni remboursement, ni échange. Tout renseignement au No 
021 796 21 21.
Paiement : cash, postcard et carte de débit. (Les cartes de crédit ne sont pas acceptées.)
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Nota bene : les dates 
ou programmes 

de ces manifestations 
pouvant être sujets 

à modifications, nous vous 
prions de bien vouloir 

consulter les sites 
Internet respectifs.

AGENDA Manifestations

 Janvier 2019

 Février 2019

 Mercredi 2 Apéritif et souper «saucisses» - 17 h 30 - Grande salle de Savuit - www.savuit.ch
 Jeudi 10  Aux Seniors de Lutry, une table chaque deuxième jeudi du mois pour 10 personnes CHF 18.– entrée plat et dessert - 
  12 h 00 - Restaurant de la Tour - Réservation : 078 653 48 82
 Jeudi 10 Initiation au curling - 18 h 00 - Patinoire - CHF 20.– avec raclette - www.sdlutry.ch
 Jeudi 10 Jeux de chiffres (version maison du loto) - 14 h 30 - 16 h 30 - Maison de Paroisse - Rencontre des Aînés de Lutry
 Jeudi 10 et vendredi 11 Café-Théâtre Esprit Frappeur : Donaflor Trio - jazz et bossa nova - 20 h 00 - Villa Mégroz - www.espritfrappeur.ch
 Vendredi 11 et samedi 12 Jazz au Singe Vert : Paris Washboard - 20 h 30 - Caveau du Singe Vert - www.jazzausingevert.ch
 Jeudi 17 et vendredi 18 Café-Théâtre Esprit Frappeur : Duo Miral - world jazz - 20 h 00 - Villa Mégroz - www.espritfrappeur.ch
 Dimanche 20 Concerts Bach : Récital Christian Zacharias - piano - 17 h 00 - Temple de Lutry - Voir annonce - http://concerts-bach.lutry.org
 Dimanche 20 «Nous Voilà» - conte pour enfants d’âge scolaire - 16 h 30 - Caveau du Singe Vert - Voir annonce - 
  Association Tout près d’chez moi - 021 824 14 18
 Jeudi 24  Aux Seniors de Lutry, une table chaque quatrième jeudi du mois pour 10 personnes CHF 18.– entrée plat et dessert - 
  12 h 00 - Restaurant du Rivage - Réservation : 078 653 48 82
 Vendredi 25 Match aux cartes CHF 10.– - 19 h 00 - Patinoire - www.sdlutry.ch
 Jeudi 31 Choucroute royale - 11 h 45 - Grande salle de Belmont - Club des Aînés l’Arc-en-Ciel - www.arcencielbelmont.ch

 Jeudi 31 et vendredi 1 Café-Théâtre Esprit Frappeur : Antoine Kamber - hypnotiseur - 20 h 00 - Villa Mégroz - www.espritfrappeur.ch
 Vendredi 1 et samedi 2 Jazz au Singe Vert : Blue Montain Jazz Band - 20 h 30 - Caveau du Singe Vert - www.jazzausingevert.ch
 Dimanche 3 Loto Pétanque de La Conversion - 14 h 00 - Salle du Grand-Pont - Réservations : 079 569 55 05
 Jeudi 7 Prague - 14 h 30 - 16 h 30 - Maison de Paroisse - Rencontre des Aînés de Lutry
 Jeudi 7 et vendredi 8 Café-Théâtre Esprit Frappeur : Gabriel Tornay : le Mentaliste - 20 h 00 - Villa Mégroz - www.espritfrappeur.ch
 Vendredi 8 et samedi 9 100e anniversaire de la Riveraine, société de gymnastique - Salle du Grand-Pont - lariveraine.lutry.org
 Dimanche 10 Moufle et Cie, histoire pour les petits, dès 4 ans - 16 h 30 - Caveau du Singe Vert - Voir annonce - 
  Association Tout près d’chez moi - 021 824 14 18
 Jeudi 14  Aux Seniors de Lutry, une table chaque deuxième jeudi du mois pour 10 personnes CHF 18.– entrée plat et dessert - 
  12 h 00 - Restaurant de la Tour - Réservation : 078 653 48 82
 Jeudi 14 et vendredi 15 Café-Théâtre Esprit Frappeur : Niobé Social Dancing - 20 h 00 - Villa Mégroz - www.espritfrappeur.ch
 Vendredi 15 Match aux cartes CHF 10.– - 19 h 00 - Patinoire - www.sdlutry.ch
 Samedi 16 Bourse aux poissons - 10 h 00 - 13 h 30 - Salle du Grand-Pont - acl.ch
 Dimanche 17 Concerts Bach : Récital  Jean Rondeau - clavecin - 17 h 00 - Temple de Lutry - Voir annonce - http://concerts-bach.lutry.org
 Jeudi 21 Initiation au curling - 18 h 00 - Patinoire - CHF 20.– avec raclette - www.sdlutry.ch
 Jeudi 21 et vendredi 22 Café-Théâtre Esprit Frappeur : Enver Izmaylof - guitare - 20 h 00 - Villa Mégroz - www.espritfrappeur.ch
 Jeudi 28  Aux Seniors de Lutry, une table chaque quatrième jeudi du mois pour 10 personnes CHF 18.– entrée plat et dessert - 
  12 h 00 - Restaurant du Rivage - Réservation : 078 653 48 82
 Jeudi 28 2 films : Les Pyrénées à pied de l’Atlantique à la Méditerranée et Dorbon loin du bruit... près du ciel - 14 h 00 - 
  Grande salle de Belmont - Club des Aînés l’Arc-en-Ciel - www.arcencielbelmont.ch

 Mars 2019

 Vendredi 1 et samedi 2 Jazz au Singe Vert : La Swingbox de Didier Desbois - 20 h 30 - Caveau du Singe Vert - www.jazzausingevert.ch

 Dimanche 3 Concert de Cor des Alpes - 15 h 00 - Temple de Lutry - www.alphorn-academy.ch

 Jeudi 7 Clown Valérie - 14 h 30 - 16 h 30 - Maison de Paroisse - Rencontre des Aînés de Lutry

 Jeudi 7 et vendredi 8 Café-Théâtre Esprit Frappeur : Alcaz chanson francophone - pop folk - 20 h 00 - Villa Mégroz - www.espritfrappeur.ch

 Dimanche 10 «Bambin opéra» - âge scolaire - 16 h 30 - Caveau du Singe Vert - Voir annonce - 
  Association Tout près d’chez moi - 021 824 14 18

 Jeudi 14  Aux Seniors de Lutry, une table chaque deuxième jeudi du mois pour 10 personnes CHF 18.– entrée plat et dessert - 
  12 h 00 - Restaurant de la Tour - Réservation : 078 653 48 82
 Jeudi 14 et vendredi 15 Café-Théâtre Esprit Frappeur : Aurélie Tropez, Alexis Lambert et Alexandre Cellier - 20 h 00 - Villa Mégroz - 
  www.espritfrappeur.ch

 Samedi 16 Samedi des bibliothèques vaudoises «Ramène ta science» - Journée - Bibliothèque - bibliothèque 

 Dimanche 17 Concerts Bach : Berliner Barock Solisten - 17 h 00 - Temple de Lutry - Voir annonce - http://concerts-bach.lutry.org

 Jeudi 21 et vendredi 22 Café-Théâtre Esprit Frappeur : Marianne Sergent - 20 h 00 - Villa Mégroz - www.espritfrappeur.ch

 Samedi 23 Concert Crescendo Artists, avec le Chœur «Laudate Deum» de Lausanne, requiem allemand de J. Brahms 
  avec accompagnement piano - 18 h 00 - Temple - www.crescendoartists.org

 Samedi 23 Soirée country aéromodélisme - 18 h 00 - 24 h 00 - Salle du Grand-Pont - 076 342 68 78 - www.hydravion-modele.com 

 Jeudi 28  Aux Seniors de Lutry, une table chaque quatrième jeudi du mois pour 10 personnes CHF 18.– entrée plat et dessert - 
  12 h 00 - Restaurant du Rivage - Réservation : 078 653 48 82

 Jeudi 28  Repas de saison, puis à 14 h 00 Dr Eric Rochat : la vie d’un médecin de campagne - 
  11 h 45 - Buvette puis Grande salle de Belmont - Club des Aînés l’Arc-en-Ciel - www.arcencielbelmont.ch

 Jeudi 28 et vendredi 29 Café-Théâtre Esprit Frappeur : Gwen & Tiana - musique - 20 h 00 - Villa Mégroz - www.espritfrappeur.ch

 Vendredi 29 et samedi 30 Jazz au Singe Vert : New Castel Jazz Band - 20 h 30 - Caveau du Singe Vert - www.jazzausingevert.ch

 Vendredi 29 Repas de soutien du club Osmosis Wake - Salle du Grand-Pont - www.osmosiswake.ch

 Samedi 30 Vente de roses en faveur de la Campagne œucuménique de Carême - Marché de Lutry
 Dimanche 31 Concert de l’Association en faveur du Temple - 17 h 00 - Temple de Lutry - Sébastien Volanthen, organiste co-titulaire
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